
ÉDITORIAL 

Vers une 
solution 
radicale ? 

Dû 

Il est lâche de penser qu'il y aura toujours des Illuminés, 
M chiens de garde du capitalisme » ou utopistes gauchistes, peu 
Importe, pour s'occuper des bourses, pour assure; le logement et 
le travail des étudiants, pour les faire bénéficier dediverses réduc
tions. 

Toute référence gardée vis-à-vis de nos plus ou moins lointains 
prédécesseurs, Ils pouvaient se contenter de leur « tour d'ivoire » 
car on sait que les étudiants, c'est humain, ne crachent pas sur les 
avantages matériels. 

Or, depuis quelques années, Il se pose des problèmes qu'une 

poignée d'étudiants ne peuvent résoudre seuls, même revêtus du 

titre prestigieux de président de l'AGECITE. La loi fédérale sur 

l'Université va entrer en vigueur en 1969, les plans du collège pro-

pédeutique sont signés, les étudiants n'y ont pas participé. L'ont-lls 

même voulu ? Sans doute sont-Ils persuadés, comme M. Prader-

vand, que le chef de l'Instruction publique est l'avocat automatique 

des étudiants : Dieu y pourvoira. 

L'AGE a-t-elle la possibilité d'encourager une réflexion de tous 
les étudiants ? Pas si elle est prise entre l'indifférence de la majo
rité des étudiants et ceux qui en contestent les stuctures sans se 
priver d'y recourir chaque fois que cela sert leurs nférêts. 

« Dès lors, le mouvement étudiant est utilisé conme force d'ap

point et n'a plus le contrôle réel des réformes quïl propose. Son 

rôle, ses buts sont floués. » (« Information et aclon étudiante », 

Etudiants progressistes ; octobre 1968.) 

Dans cette analyse, nos camarades visent manifestement le sys

tème d'assemblée inauguré en mai-juin et repris en octobre à pro

pos du numerus clausus. Le système a néanmoins prouvé que les 

étudiants entendent recevoir l'information sur les problèmes uni

versitaires et participer à leur discussion et à la décision finale. 

L'AGE doit donc trouver de nouvelles structures qui permettent 

au mouvement étudiant d'assumer la réforme qu'elle propose. Le 

bureau a décidé de proposer la création de groupes de travail 

(déjà présenté dans les VU d'octobre) et un programme approprié 

à une assemblée générale de l'AGECITE. 

Une telle convocation suppose la présence de 750 étudiants 

environ, le quorum statutaire étant fixé au quart des effectifs. 

Si ce quorum n'est pas atteint, cela signifie que la majorité des 

étudiants se désintéresse des problèmes de l'Uiiversité et que 

l'AGE doit se borner à être un bureau de logemert et une agence 

de voyages. La non-participation des étudiants à l'assemblée géné

rale ôterait tout poids à leurs revendications et prierait ses repré

sentants de toute autorité à l'extérieur. 

Une fois de plus, dans notre canton, l'abstentiomisme donnerait 

la solution radicale aux problèmes posés. 

Michel BUSCH, 

AGEfclTE. 

MARDI 
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1. Contrôle étudiant ou cogestion? 
Toute définition d'un type d'organisation du mouvement étudiant ne peut 

se faire qu'en partant d'un but reconnu par l'ensemble des étudiants. 

Pour nous, ce but est d'amener l'Université à remplir au mieux sa fonction 

de recherche et de formation. 

FORMATION non de spécialistes virtuoses dans les limites étroites de leur 

discipline, mais des individus 

CAPABLES D'ADAPTATION, 

DOUÉS DE FACULTÉS CRITIQUES 

leur permettant d'être AUTONOMES, c'est-à-dire de jouer un rôle moteur 

dans la transformation de la science et de la société, donc RESPONSABLES. 

Une telle attitude générale suppose une prise de conscience des problèmes 

qui se posent à l'étudiant dans le cadre de sa discipline (c'est sans doute le 

premier pas), mais également sur le plan général de l'Université et donc de la 

société. 

Cette première étape doit être suivie d'une analyse rationnelle et critique 

des imperfections et des contradictions de la réalité universitaire et sociale. 

Cette mise en évidence doit se poursuivre, c'est un processus permanent. 

Quelle sera 

la troisième étape: 

contrôle étudiant 

ou cogestion? 

Le contrôle étudiant, auquel seraient 
censés s'associer les professeurs, con
siste à « opérer, grâce au mouvement 
étudiant, une pression et un contrôle 
permanents sur les autorités afin de 
prévoir (...) et de dénoncer les consé
quences d'une politique (imprévoyan
te). Si le mouvement étudiant à un pou
voir réel, ce n'est pas en participant 
au pouvoir, mais en dénonçant ses 
contradictions ». 

(Information et action étudiante, 
28 octobre 1968.) 

A quoi mène le contrôle étudiant ? Dé
nonçant des contradictions, et refusant 
de faire quoi que ce soit pour les sup
primer, il aboutit à une alternative dont 
les deux termes sont également anti
démocratiques : 

le refus de discuter avec les autorités 
universitaires — alors qu'elles sont 
composées de professeurs, à la fois ju
ges et partie, et ne constituent pas une 
force autonome dominant l 'université 
— ne peut aboutir qu'à un maintien 
sous tutelle des étudiants si les autori
tés professorales sont les plus fortes 
ou à un veto étudiant produisant un 
bloquage du système et une prise du 
pouvoir « autoritaire » par les étu
diants, amenés ainsi à se charger seuls 
de la gestion. 

La cogestion au contraire consiste à 
progresser par étapes. Au lieu de s'en 
tenir à une dénonciation des contradic
tions du système actuel, il s'agit de 
prendre une position nouvelle dans 
chaque cas de conflit, en proposant des 
solutions visant à dépasser la contra
diction constatée. C'est la voie de la 
réforme progressive opposée à celle 
de la révolution. 

Que signifie une révolution dans no
tre université, quelles conditions préa
lables devraient être réalisées pour 
qu'elle soit possible ? 

A l'information, la cogestion ajoute 
la discussion et la participation aux dé
cisions et ceci dans chaque unité d'en
seignement (cours, séminaire, travaux 
pratiques), dans chaque institut, pour 
chaque faculté ainsi qu'au niveau de 
l'Université. Elle doit être réalisée pro
gressivement par une participation 
active toujours plus importante à l'en
seignement et ne peut se réaliser d'un 
jour à l 'autre. Il s'agit pour les étu
diants et les professeurs de réaliser, 
en partant des unités d'enseignement 
les plus restreintes, une structure dé
mocratique donnant à chacun une part 
à la décision, en tenant compte des si
tuations particulières (corps enseignant 
intermédiaire nombreux ou non). 

L'introduction progressive de la co
gestion est dans la logique de l 'actuelle 
constatation — de l 'extérieur — des 
contradictions du système universi
taire actuel. En prenant une part de 
responsabilités, les étudiants connaî
tront de l'intérieur ces contradictions 
et pourront ainsi activer de manière 
beaucoup plus décisive l'évolution de 
ce système. 

7. La politique à l'Université 
L'Université n'est pas un monde clos, 

elle n'existe que par rapport à une so
ciété qu'elle doit contribuer à modifier. 

Il paraît donc logique que les pro

blèmes politiques, c'est-à-dire tous les 
problèmes de la société sans exclusion 
puissent être discutés par les étudiants 
à l'intérieur de l'Université. 

MOTION 9 

L'assemblée refuse toute discussion de nature politique à l'Uni

versité. 

MOTION 10 

L'assemblée se prononce en faveur de la politique à l'Université. 

Les groupes formés uniquement d'étudiants ont le droit de se 

réunir dans les locaux universitaires, sur simple demande et pour 

autant qu'ils ne se livrent à aucune violence. 

La liberté d'affichage est reconnue sans autre restriction que 

celle du format des affiches et de leurs emplacements. 

Il s'agit de le trinsformer complète
ment, et non, comne le disent certains, 
de se charger au dernier moment de 
renforcer un systène menacé de ruine 
par l ' imprévoyant des autorités di

verses, qui pendant longtemps n'ont 

offert ni information ni participation. 

Cette argumentation, qui appuie un 

refus de la cogestion, n'est finalement 

qu'un refus de la responsabilité de 

l'étudiant, pourtant membre de plein 

droit d'une société-refus de la respon

sabilité et refus de la démocratie. 

MOTION 1 

L'assemblie se prononce en faveur de l'information sur toutes les 

questions universitaires, refuse toute discussion avec les autorités et 

toute participation aux décisions et à la gestion professorales. 

MOTION 2 

L'assemblie se prononce en faveur de l'information sur toutes les 

questions unirersitaires, de la discussion de ces questions et d'une 

participation mx décisions. 

2. Plus d'AGE ? 
Comment le mouvement étudiant 

peut-il s'organiseï? Il semble néces
saire qu'il possède un minimum de 
structures propres à le maintenir du
rablement et à lui assurer des moyens 
financiers. 

Nous avons le choix entre 

— une multiplicitéd'associations orien
tées (type syndicaliste) 

— et une association générale (de type 
corporatif). 

La création de syndicats à adhésion 
libre groupant des étudiants selon 
leurs convictions politiques ou reli
gieuses a l'avantaje de leur permettre 
de mieux se situe: et d'encourager la 
critique des institutions universitaires. 
Ne comptant que des membres actifs 
et liés par une idéologie commune, ces 
associations pouvçit poursuivre l'ana
lyse des problèms universitaires jus
qu'à leur aboutissiment logique sur le 
plan social et poltique. Leur concep
tion est globale, éle dépasse le cadre 
de l'Université, mis, si elle donne plus 
de cohérence aux Evendications de ses 
adhérents, par le fait qu'elle ne peut 
être acceptée par l'ensemble des étu
diants, elle ne sauait obliger les auto
rités universitaires à les prendre en 
considération. Dès lors le syndicat, 

pour faire triompher ses thèses à 
l 'Université, doit le faire préalablement 
dans la société. Pour y parvenir il doit 
tôt ou tard s'associer à des groupes de 
pression extérieurs à l 'Université : par
tis, industrie, église... Quelle sera dans 
ces conditions la liberté de ces asso
ciations, sans préjuger de leurs chances 
de succès ?... 

L'AGE actuelle, à adhésion automa
tique, est contrainte de se limiter au 
domaine universitaire. Groupant tous 
les étudiants, elle ne peut être qu'apo
litique et doit s'efforcer de réunir un 
consensus général sur des objectifs 
précis, tels que le numerus clausus, la 
nécessité d'une réforme de l 'enseigne
ment et de l 'Université en passant par 
une profonde transformation du rôle 
de l'étudiant. Pour atteindre ces objec
tifs, elle forme un groupe de pression 
homogène avec ou sans la collabora
tion des enseignants. Représentant tous 
les étudiants, elle force les autorités à 
un dialogue et peut donner à l'opi
nion publique une information unique 
mais nuancée. D'autre part, l 'existence 
d'une association générale n'est pas 
incompatible, bien au contraire, avec 
celle de groupements orientés politi
quement ou confessionnellement. 

MOTION 3 

L'assemblée générale décide la dissolution de l'AGECITE et mandate 

la commission de gestion de s'en charger. 

6. Politique 
sociale 

Les étudiants doivent clairement 
prendre position face aux problèmes 
du logement, des bourses et des res
taurants universitaires. 

Le nombre de chambres offertes par 
des particuliers n'étant plus suffisant 
et les loyers pratiqués amorçant une 
spirale démesurée, il importe de mettre 
sur pied un plan global de construction 
de logements pour étudiants. 

L'Etat doit apporter son aide à des 
constructions qui devront correspon
dre à des besoins réels et tenir compte 
de l'augmentation constante du nom
bre d'étudiants. Il est important d'en
visager l'alternative suivante : trans
former Dorigny en campus style anglo-
saxon (ce qui confirmerait la position 
de l'Université en marge de la société) 
ou préférer des unités de logements 
disséminées, échappant à la surenchère 
privée. 

Par le truchement d'un questionnaire, 
il serait possible d'obtenir des résul
tats définissant une ligne générale qui 
serait alors discutée dans des groupes 
de travail. 

Pour ce qui est des bourses, le bilan 
actuel est assez positif. Un avant-pro
jet est préparé par la commission Mon-
nier. Une commission extra-parlemen
taire sera nommée. La représentation 
estudiantine n'est pas encore fixée. En 
reprenant les problèmes du séminaire 
social de juin 1967, un groupe de tra
vail devrait débattre d'une information 
dès la base (école primaire) sur la gra
tuité des études secondaires et sur 
l'existence de bourses dans l'enseigne
ment supérieur. Une prise de position 
en faveur d'un examen automatique de 
la situation financière de chaque nou
vel immatriculé s'impose, la décision 
d'attribuer une bourse étant alors prise 
pour chaque cas par une commission 
paritaire. 

Autre pierre d'achoppement : les 
restaurants universitaires ; ce problè
me est avant tout d'ordre financier et 
une enquête approfondie est néces
saire pour en envisager tous les as
pects. 

TOUS 

8. Elargissement de l'UEL? L'ASSEMBLÉE 
En janviir prochain, l'EPUE sera fédérale. Que va devenir 

l'UEL (Union des étudiants lausannois) ? Tous les liens seront-ils 
coupés entre. l'AGEPUL et l'AGECITE ? 

Nous pensons au contraire qu'il serait judicieux de grouper 
tous les éludants de Lausanne pour former un corps homogène, 
ce qui augmenterait la force des étudiants. 

Nous vois suggérons donc de proposer aux étudiants du 
Technicum (lui viennent d'ailleurs de constituer une AGETEC) et 
des Beaux-Ats (dont par ailleurs nous demandons souvent la 
collaboration: décoration des bals, affiches...) de faire partie de 
l'Union des itudiants lausannois. 

Les impliiations pratiques de cette proposition pourraient être 
étudiées par m groupe de travail ou par la commission de gestion. 

GÉNÉRALE 

LE 

MARDI 

12 NOVEMBRE 

À 15 H. 30 

MOTION t 

L'assemllée générale décide de proposer aux étudiants du 

Technicum et des Beaux-Arts de Lausanne de faire partie de 

l'Union des étudiants lausannois et mandate la commission de 

gestion ou un groupe de travail d'étudier les implications pra

tiques de Qt élargissement. 
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3. Pour un régime d'assemblée? 
Dans toute association, les pouvoirs 

sont détenus par la seule assemblée 
générale. 

Elle prend les décisions et élit des 
représentants chargés de leur applica
tion. Elle les pourvoit d'un mandat dont 
elle contrôle ensuite l'exécution. Ces 
représentants sont révocables en tout 
temps. Une information complète doit 
être tenue à la disposition de tous. 

Pour prendre des décisions, l'assem
blée doit réunir une proportion fixe 
des membres de l'association de ma
nière à représenter celle-ci valable
ment. 

Ces conditions préalables peuvent 
être remplies par un régime d'assem
blée ou par un système à délégations. 

Régime d'assemblée 

Le premier présente l'avantage de 
sauvegarder l'idée généreuse de la dé
mocratie directe ,- il institue un rapport 
immédiat entre l'organe de décision et 
l'organe d'exécution. Il exige, pour être 
réellement démocratique.une participa
tion massive de la grande majorité des 
étudiants et un effort constant de ceux-
ci pour dominer et assimiler l'informa
tion sur toutes les questions dont ils 
auront à traiter. Une information insuf
fisante des membres conduit inévita
blement à des conséquences négatives. 

Ce système est donc excellent pour 
des associations à effectifs restreints, 
d'autant plus que la convocation d'un 
grand nombre de personnes exige un 
certain délai si l'on veut donner à tous 
la possibilité d'y participer — d'où une 
relative lourdeur de cet appareil. 

Délégation 

Un système comportant la délégation 
par l'assemblée générale d'une partie 
de ses pouvoirs à des représentants et 
l'élection d'un organe exécutif est 
moins séduisant en théorie. Il risque 
de créer une coupure complète entre 
l'exécutif ou l'organe législatif délégué 
et l'assemblée générale j il présente le 
danger que la « base » n'ait que diffi
cilement une influence directe sur les 
décisions. 

Cela a été le cas pendant longtemps 
à l'AGECITE. Faute d'intérêt pour les 
problèmes de l'Université et même des 
facultés, les étudiants ont longtemps 
élu leurs délégués dans une quasi-in
différence et presque toujours sans pro
gramme d'action défini. Ces délégués, 
par leur participation très limitée au 
travail de l'AGE, ont à leur tour trop 
souvent forcé les membres du bureau 
de l'AGE à devenir des « spécialistes » 
dans leurs domaines respectifs. 

Avec le mouvement déclenché dans 
les facultés, surtout sous l'influence de 
Francis Luisier, dès l'automne dernier, 
une activité s'est développée dans tou
te l'Université. Il s'agissait de procéder 
à une analyse critique de l'enseigne
ment (structures, méthodes, buts) afin 
de le réformer. Avec la prise de con
science réalisée au printemps sous l'in
fluence de la révolution de l'Université 
française;- ce mouvement s'est accen
tué, et l'on peut penser que les condi
tions d'une participation efficace d'une 
forte proportion des étudiants se trou
vent maintenant réunies. 

Modifier l'AGE 

Faut-il en conclure que la majorité 
des étudiants va pouvoir consacrer une 
appréciable partie de son temps à s'in
former de toutes les questions qui se 
posent à l'AGE et à les discuter en as
semblée générale ? On peut craindre 
que celle-ci ne réunisse rapidement 
plus que le quorum et perde son pou
voir de décision ; si l'on abaisse le 
quorum, que représentera l'assem
blée ? C'est pourquoi le bureau de 
l'AGE entré en fonction cet été a ins
crit à son programme le maintien du 
système de la délégation en y mettant 
cependant des conditions, dont les co
mités de facultés ont été avertis : 

— établissement en commun dans cha
que faculté d'un ou de plusieurs 
programmes d'action, avant l'as
semblée de la faculté ; 

— élection des comités de facultés sur 
un programme. 

— désignation dans chaque comité 
d'un responsable de l'information, 
d'un responsable des questions de 
réformes (structures et enseigne
ment), afin de créer des organes de 
coordination, sous la présidence 
des deux membres du bureau char
gés de ces postes ; 
réunions fréquentes des présidents 
et des organes de coordination. 

I 

D'autre part, le bureau de l'AGE a 
proposé, dans les «Voix Universitai
res » du 15 octobre, la création de grou
pes de travail afin de poursuivre l'ex
périence des commissions interfacultés 
de mai-juin. 

Le but de ces groupes de travail est 
de permettre à tous les étudiants dési
reux de participer au travail de l'AGE, 

sans devenir membres du bureau ou 
délégués, de le faire sans y consacrer 
tout leur temps. 

Il ne s'agit pas d'un succédané de 
« réunion générale» du genre de cel
les de l'aula ces dernières semaines, 
puisque les groupe de travail auront 
des problèmes préiis à étudier, et que 
d'autre part le poiyoir de l'assemblée 
générale ne sera pis.entamé par l'exis
tence de ces groupes : leurs proposi
tions ne lieront pis automatiquement 
l'AGE ; elles pouront être acceptées 
immédiatement paile bureau ou, selon 
les cas, transmise; à la réunion des 
présidents, des resionsables des ques
tions de réformes, < l'assemblée des dé
légués, à l'assemble générale. Cepen
dant l'AGE sera teiue de prendre posi
tion sur ces proposions. 

MOTION 4 
L'assemblée générale se prononcé en faveur du régine d'assemblée 

et de la suppression de l'assemblée des délégués ainsi qie du bureau de 
l'AGE dans sa forme actuelle. Elle statuera ultérleureuent sur l'orga
nisation interne de l'AGE. 

MOTION 5 
L'assemblée générale se prononce en faveur du naintien de la 

structure actuelle de l'AGE. 
L'assemblée générale se réunit au moins une foi: par année et 

détermine la politique générale de l'AGECITE. 
Elle mandate les assemblées de facultés de procède aux élections 

de leurs comités selon un programme d'action établi àl'avance. 
Elle mandate les comités et le bureau de l'AGE de crier des organes 

de coordination de l'information et des questions de réfrme de l'ensei
gnement. 

Elle accepte la création de groupes de travail et hdjonction aux 
statuts proposée par le bureau de l'AGE. 

ART. X bis (à faire étudier par la commission de gestki). 

— Les groupes de travail sont constitués autour d'un <noyau » stable 
formé d'un animateur (chef de groupe, dirige les débts), d'un secré
taire et d'un responsable de l'ordre (s'assure de la mie à disposition 
des locaux, de leur remise en ordre, des questions teaniques d'orga
nisation) ; 

— les groupes de travail étudient toute question touchnt au domaine 
d'action de l'AGECITE. Ils sont ouverts, c'est-à-dire qu'ils sont for
més d'au moins cinq étudiants de l'Université (AGEITE) ; ceux-ci 
doivent être en majorité ; eux seuls votent les résultions ; 

— les groupes de travail sont constitués à l'initiative 
— de l'assemblée générale, 
— de l'assemblée des délégués, 
— du bureau ; 

— les conclusions et résolutions des groupes de travel peuvent être 
adoptées directement par le bureau ; celui-ci, selm le cas, peut 
demander le préavis des présidents des comités d( faculté ou de 
l'assemblée des délégués. Les questions fondamentaes sont obliga
toirement soumises à l'assemblée générale ou à lassemblée des 
délégués : 

— l'AGE est tenue de se prononcer sur les propositiois des groupes 
de travail. 

I 

4. Election du bureau 
Le système actuel d'élection au bureau de l'AGE orrespond mal 

aux exigences de la démocratie. 
Nous proposons donc que l'élection du bureau se fase au suffrage 

universel au moyen d'urnes et après présentation des caididats lors des 
assemblées de facultés et au moyen d'un numéro spéckl des VU. 

MOTION 6 
L'assemblée se prononce en faveur de l'élection du iureau exécutif 

au suffrage universel et charge la commission de gestbn de modifier 
les statuts en conséquence. 

Participation aux | 
commissions officielles 
La loi cantonale sur l'Université va être entièrenfent révisée : 

le Fonds cantonal des études supérieures qui, actu^lement, dis
tribue toutes les bourses de l'Etat aux étudiants, vi disparaître 
en tant que tel et un organisme sera créé pour attiibuer toutes 
les bourses (apprentis, étudiants, beaux-arts...). Deux commissions 
extra-parlementaires vont être créées. L'AGECITE çt invitée à 
y envoyer deux délégués. Ces commissions comjennent des 
représentants des partis, de l'économie privée, du (orps profes
soral, du corps enseignant intermédiaire, des étudi&ts. Aucune 
des parties n'est majoritaire. Si l'on oppose étudiints et non-
étudiants ou même universitaires et non-universitaies, les pre
miers sont toujours minorisés. 

Nous pouvons refuser a priori de participer à des commissions 
où notre représentation ne correspond pas à notre bmbre. 

Nous pouvons estimer que notre influence ne dépend pas du 
nombre de nos délégués, mais du poids de nos argents et du 

fait que nos délégués représentent valablement l'ensemble des 
étudiants. On peut penser qu'il est préférable de saisir toutes les 
possibilités qui s'offrent à nous de faire valoir nos intérêts. D'autre 
part, notre position ne serait-elle pas plus forte si, plutôt que de 
refuser d'entrer dans une commission en invoquant des motifs 
idéologiques ou faussement réalistes, nous la quittions au cas où 
nos délégués ne pourraient s'y faire entendre ? De plus, notre 
participation à une commission n'exclut aucune pression exté
rieure de notre part, telle qu'informations et prises de position 
publiques. 

MOTION 7 
L'assemblée refuse la participation aux commissions officielles. 

MOTION 8 
L'assemblée décide d'accepter que l'AGECITE soit représentée dans 

les commissions officielles. 
Des groupes de travail seront créés pour déterminer la position de 

l'AGE sur les questions traitées. 
Les délégués étudiants seront tenus d'informer ces groupes et le 

bureau de l'AGE sur les travaux des commissions. 
L'AGE ne sera pas liée par les résultats des travaux des commissions 

si ses délégués y sont en minorité. 
L'AGE ne participera pas à des commissions exigeant le secret des 

délibérations. 

9. Dies academicus 
Le Dies academicus d'installation' du 

rectorat est la grande cérémonie de 
l'Université, malheureusement vieillie 
et empêtrée dans ses traditions. 

La perspective du 21 novembre a 
provoqué diverses réactions chez les 
étudiants. 

— Les uns proposent d'empêcher le 
discours du chef du Département de 
l'instruction publique et des cultes. Ils 
se basent principalement sur le fait que 
M. Pradervand va faire un laïus d'au
tosatisfaction, qui, reproduit dans la 
presse, endormira la population ras
surée de savoir que tout est pour le 
mieux dans la meilleure des universi
tés. 

Malheureusement, cette initiative se 
heurte au fait que le 22 octobre, une 
délégation composée de J. Poget, M. 
Thévenaz et P. Bovet demandait à 
M. Pradervand de venir exposer sa 
«politique universitaire» devant une 
réunion générale des étudiants à l'Au-
la. N'est-il pas absurde d'empêcher de 
parler un jour celui qu'on exige d'en
tendre le lendemain ? 

—- D'autres considèrent que les dis
cours du Dies n'apportent rien à l'Uni
versité. En effet, le recteur entrant en 
charge développe un sujet touchant au 

domaine de ses recherches personnelles 
et tend de cette manière à montrer que 
la profondeur de sa science est à la 
hauteur de la dignité de sa nouvelle 
fonction ; le recteur sortant se borne à 
donner des avertissements solennels 
qui tombent dans la plus totale indif
férence. 

Or, cette année on peut espérer que 
la réforme du rectorat apportera quel
ques modifications au contenu des dis
cours. Le nouveau rectorat, doté de 
pouvoirs réels, devra définir sa poli
tique universitaire, arrêter un plan de 
développement de l'Université, établir 
un budget. Il semble qu'il y ait matière 
à un discours rectoral qui se préoccupe 
de l'Université. Dans ces conditions, il 
est nécessaire que les autres parties, 
Etat, étudiants, puissent s'exprimer. 

L'idée d'un Dies criticus venant se 
substituer à celui du 21 novembre doit 
donc être abandonnée. Mais rien n'em
pêche d'en organiser un dans le cou
rant du semestre après avoir pris con
naissance des positions des autorités 
universitaires et cantonales. L'exposé 
que M. Pradervand doit venir faire de
vant les étudiants pourrait être l'occa
sion d'un dialogue avec les étudiants 
et le rectorat. 

MOTION 12 
L'assemblée 

empêcheront M. 

MOTION 13 
L'assemblée 

générale décide que les 
Pradervand de 

mandate l'AGI 
à un Dies criticus et demande 

prendre la 

d'étendre 
au rectorat 

étudiants de l'Université 
parole au Dies academicus. 

l'exposé de M. 
d'y participer. 

Pradervand 

3 motions ont été présentées 
Le 28 octobre, des motions ont été présentées à la réunion générale de 

l'Aula. L'assemblée doit se prononcer à leur sujet. 

1. MOTION MACHERET 
Les étudiants réunis en réunion générale le 28 octobre 1968 demandent que 

la liberté d'information soit enfin mise en application, ceci afin d'éviter que 
les étudiants ne se trouvent face à des décisions unilatérales (numerus clausus, 
introduction du troisième propédeutique, commission extraparlementaire char
gée d'élaborer la loi sur l'Université). 

Ils décident désormais de s'opposer à toute mesure prise sans les consulter 
et cela sans préciser des moyens d'action qu'ils estimeront appropriés. 

Nota bene : Le texte des modalités d'application pourra être discuté dans 
les différentes facultés. 

2. MOTION THÉVENAZ 

Pour appliquer la motion de la liberté d'information dans l'Université, les 
étudiants réunis le 28 octobre demandent à M. Pradervand de venir expliquer 
,sa politique universitaire comme les étudiants en médecine en ont exprimé le 
désir dans leur texte. 

Pour préparer cette information, des commissions interfacultaires de coor
dination élaboreront les questions de politique universitaire et envisageront 
les moyens d'exiger cette information avant, pendant et après la présentation 
de M. Pradervand. 

Ces moyens seront présentés à l'assemblée générale du 12 novembre 1968 
et votés. 

3. MOTION RHEINARDT 
Conformément à ce qui a été décidé lors de la réunion générale du 20 juin 

1968, la réunion générale du 28 octobre 1968 décide que tous les étudiants de 
l'Université se réuniront en assemblée générale toutes les semaines le mardi 
à 16 heures à l'Aula du Palais de Rumine et chargent une commission ad hoc 
pour expliquer la position des étudiants aux autorités universitaires. 
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Libres opinions 
Eric Baier, candidat à la commission extra-parlementaire 

Rôle de 

FUniversité 

face 

à la société 

industrielle 

et capitaliste 

moderne 

Qui détient le pouvoir économique 

dans la société capitaliste moderne ? 

Ce n'est plus comme au XIXe siècle 

des individus puissants mais isolés, 

propriétaires du capital de sociétés im

portantes. Non, le pouvoir économique 

d'abord, mais politique ensuite, tant il 

est vrai que l'un et l'autre sont sou

vent inséparables, le pouvoir donc est 

entre les mains de «managers», ces 

équipes d'industriels-dirigeants, effica

ces, qui s'appuient sur de solides com

pétences techniques et scientifiques. 

Un impératif très précis guide l'activité 

de ces « managers », ils recherchent 

avant tout la croissance économique. 

La croissance, but en soi, remplaçant 

l'ancienne notion de profit, fait bien 

meilleure figure puisqu'en définitive il 

est facile de faire croire que la crois

sance économique réalise l'intérêt bien 

compris de la communauté toute en

tière. 

La croissance étant posée comme but 

de l'activité des hommes, la société in

dustrielle moderne tend à ne dévelop

per que les besoins de l'homme qui ne 

s'inscrivent pas en faux avec ce but 

déterminé. On sacrifierait volontiers 

la recherche désintéressée par exem

ple, ou le besoin évident que ressent 

chaque homme de dominer son travail 

et d'en connaître la finalité. 

Or, l'Université moderne se subor

donne de plus en plus, sans pourtant 

que cela se manifeste aux yeux de 

tous, à cet impératif de croissance éco

nomique. L'Université qui fournit la 

nation en cadres moyens et supérieurs, 

doit maintenant se donner explicite

ment pour tâche de former des gens 

qui refusent cette servilité aveugle. Il 

est clair pourtant que cette lutte de 

l'Université n'a de sens que si elle pré

cède celle de tous les salariés en ré

volte contre une domination économi

que où toute dimension humaine est 

absente. 

J'ai choisi de concrétiser ces quel

ques réflexions par l'exemple que nous 

fournit l'une des universités américai

nes de Californie. 

L'Université 

de Berkeley 

et le 

Free Speech 

Movement 

Depuis près de quatre ans, Berkeley 

est à la pointe de la révolte des étu

diants américains. Parmi les conces

sions faites aux étudiants figure la pos

sibilité d'organiser des cours critiques 

donnés par des personnalités souvent 

fort contestées par l'Etablishment. Par

mi les dix-huit cours acceptés par l'ad

ministration, l'un d'eux est actuelle

ment consacré aux relations interracia

les. Il est professé pa le dirigeant d'un 

mouvement noir anéricain : Eldridge 

Cliver. Depuis le détut de cette expé

rience, l'adrninistratbn est soumise à 

de très fortes pressims pour que ces

sent ces cours hors programme. Ro

nald Reagan, gouverneur de Californie, 

un des prototypes di l'ultra-conserva-

tisme américain, lej a publiquement 

condamnés. 

Que penser de cetè initiative, sinon 

que développée et approfondie, eHe 

permettrait préciseront à l'Université 

de jouer le rôle de ontestation que je 

soulignais plus haut.C'est dans un but 

semblable que l'UNF en France s'est 

donné pour objectif de développer ce 

qu'elle appelle des :ontre-cours. 

Zurich : 

Une idée 

démocratique 

Pour que l'on nem'accuse pas d'al

ler chercher trop bin des exemples 

simples, je souhaiteais voir suivi ici 

à Lausanne celui qii nous est fourni 

par nos camarades d'outre-Sarine. Le 

renouvellement de 1 loi sur l'Univer

sité est à Zurich aissi une question 

d'actualité. Les autoités, animées d'un 

zèle louable, ont dèidé de soumettre 

l'avant-projet de M à l'Université, 

c'est-à-dire à l'asssnblée respective

ment des étudiants, des assistants et 

des professeurs. Serât-ce une exigence 

trop démocratique pmr nos autorités ? 

Sources : Berkeley, Le Monde diploma
tique, septembre 1968 ;Berkeley, Le Monde, 
du 25 octobre 1968 ; '.mener Student Ex-
trablatt, septembre 196. 

Commission 

chargée 

de créer un 

service 

de santé 

universitaire 

Un des deux membres étudiants de la commission, poursuivait ses études ail
leurs, nous a donné sa démission. 11 s'agit donc de lui trower un remplaçant. 

Dès janvier 1968, cette commission s'est occupée de la Use au point d'un 
questionnaire (préparé par le proiesseur P.-B. Schneider), initant de la santé 
physique et morale des étudiants. U sera envoyé à un éludant sur dix (avec 
mission de le remplir seul et rapidement). Ses résultats, conparés à ceux d'un 
groupe de jeunes d'autre orientation, détermineront si à Laumnne on rencontre 
les mêmes problèmes que dans d'autres universités européennes et ainsi, s'il 
faut créer un service de santé universitaire. 

Ce service s'occuperait des problèmes 

— psychiques ; 

— psychologiques (sélection, orientation, enseignants, relation étudiant-làmille. 
réadaptation dans la vie (Dorigny : campus)...) -, 

— physiques (tuberculose, soins dentaires...) ; 

— de médecine du travail (risques d'intoxication dans les labtratoires, éclairage 
approprié...) 

et de tous les problèmes décelés dans les résultats de ce questionnaire, ce qui 
montre combien il faut répondre sérieusement à ce questiormire. 

Le principal travail de l'étudiant nommé à ce poste sera de iarticiper à l'inter
prétation des résultats du questionnaire. 

ORDRE 

DU 

JOUR 

1. Contrôle étudiant 
ou cogestion? 

2. Une AGE? 

3. Régime d'assemblée 
ou délégation? 

4. Mode d'élection du bureau 

5. Participation aux 
commissions officielles 

6. Une politique sociale 

7. La politique à l'Université 

8. Elargissement de l'Union 
des étudiants lausannois 

9. Manifestation 
au Dies academicus 

10. Numerus clausus: 
information et décisions 

11. Motions des réunions 
générales 

12. Divers 


